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Section I, 1917 (1471 MÉMOtRES S.R.C.

Arrêts, édits, ordonnances, mandements et règlements conservés dans les

archives du palais de justice de Montréal.

Première Partie 1653 '700.

Par E.-Z. Massicotte

Présenté par M. Benjamin Suite, M. S. R. C.

(Lu à la réunion de mai 1917.)

C'est dans les arrêts, édits, mandements, ordonnances et règlements

que l'on apwrçoit l'orientation que les autorités diverses ont imprimé

à Montréal, que l'on suit le développement de cette ville et que l'on

peut puiser plusieurs détails intéressants sur la vie sociale de nos aïeux.

Aussi, sans la connaissance de ces pièces, une partie essentielle de

l'histoire de la région en question reste-l-elle ignorée.

Quelques ouvrages ont déjà publié la liste ou le texte des documents

de ce genre qui sont à Québec, tels : Les édits et ordornances royaux, 1854-

1856, 3 vol.; De Montigny, Histoire du droit, 1869; Les jugements et

délibérations du Conseil souverain, 1885-1891, 6 vol.; Têtu et Gagnon,

Mandements, lettres pastorales, etc. des évêques de Québec, 1887-1890,

7 vol., etc., mais il n'existe pas encore de répertoire de ceux qui sont

conservés dans les archives du palais de justice de Montréal et nous

avons pensé qu'il serait opportun de combler cette lacune.

Ces arrêts, édits, mandements, ordonnances et règlements émanent

de deux sources principales: premièrement, du roi, des évêques, des

gouverneurs généraux, des intendants et du Conseil souverain; deu-

xièmement, des gouverneurs particuliers, des seigneurs, des juges sei-

gneuriaux et des juges royaux.

Peu de pièces de la première source ne sont pas connues et peu ne

s'adressent pas £\ toute la Nouvelle- France, mais celles de la seconde

sont inédites pour la plupart et ne concernent que la ville et le gou-

vernement de Montréal, ;\ de rares exceptions près.

* * *

.\u début, les ordonnances étaient lues, publiées et affichées à la

iwrtc de l'église paroissiale, par le greffier du tribunal; plus tard, cette

besogne fut confiée à un huissier qui lut et afficha, non seulement à la

(Xirte de l'église, m; "s, en plus, sur la place publique, c'est-à-dire sur

la place du marché, où on avait dressé un poteau pour y fixer les

documents.



148 I.A SOClfiTK KOYAI.K 1)1 CANADA

I.t's arrêts, t'dits, etc., dont nous dressons la liste chronologique

forment pa-"-e d'un fonds cjui comprend des pièces de toutes sortes

dr|K]sées ,t'..\ archives des triliunaux par les autorités ou par des par-

ticul'"rs.

No'is axins, en plus, recueilli (luelciues ordonnances et mande-

ments dans les étude> de notaires à (jui on les avait confiés à titre de

minutes.

S'il n'est pas nécessaire de mentionner ()ue nous n'avons pas tenu

ci>mpte des édits, ordonnance.-;, etc., qui concernent Montréal, mais

qui ne se trouvent pas dans le dé|iôt d'archives judiciaires de cette

ville, il importe de >ii;naler que nous nous sommes bornés, pour cette

fois à la liste des pièces du dix-septième siècle, parce que nt)tre réper-

toire est volumineux.

A rrêls. édits, ordonnam . n-'jemcnis cl procès verba itx d'élection d'officiers

publics conservés dans les archives du palais de justice de Montréal.

Prkmikrk Partik 16.S.M700.

165.i, 14 janvier.—Ordonnance de M. Boucher, "gouverneur aux

Trois-Ilivières" commandant à tous les volontaires de se faire habi-

tants ou serviteurs des autres habitants, dans un mois de ce jour.'

1654, 2') juin.—Sur la [nrmission du gouverneur de l'Ile et à la

diligence du procureur syndic, élection d'un receveur des aumônes

pour le bâtiment de l'église de V'illemarie.

Klu: Jean de Saint-Père.

1637, 7 mars.— l-'.xtrait de l'irrêt de Sa Majesté concernant la

•vages. Signé par I'. de C"ho-

< ste, 1659, par Basset.

.rint l'armement des habitants

L. p. et a. le 21 mars, par

vente du vin et de l'eau de vi

medey. I,. p. et a.'- le jour d'

1658, 18 mars.—Règlenu..
de Montréal. Signé: P. de ("h.. .!(

Basset.

1658, 9 juillet.—Ordonnance de M. de Maisonneuve défendant

de décharger des boissons des barques, chaloupes, etc, à Montréal,

sans son consentement. I-. p. et a. le 10 juillet par Basset.

1659, 18 ianvier.— Règlement de M. de Maisonneuve au sujet

des boissons et des désertions.'' I,. p. et a. le 19 janvier 1659, par

Basset.

'Cette pièce qui concerne Trois-Rivièrcs a <IÛ être emportée à Montréal par les

notaires .Adhémar ou Cus.son qui pratitiuèrent (i'al)or<l dans la région tritluvienne.

-.Abréviation de "l.u, pul)lié et atiirhé."

'Défense est faite de vendre des l^iissons en gros et en détail, sans un ordre par

écrit et prohibition des jeux de hasard.

S,

2'i^
^
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1659, 5 avril.—Ordonnance de M. de Maisonneuve concernant

la pêche et la chasse.'

1660, 18 juillet. -Élection d'un priKureur syndic. Élu: M6d6ric

Bourduceau.

1660. « octobre.—Nomination d'un conseiller. Élu: Jacques

l.eBer.

1661, 19 novembre.- Commission de (lautle Robutel dit St-

-André il la recepte des droits de censives. Si^né: l'aul de Chomedey.

1661, 21 novembre. —Nomination de procureur syndic. Élu:

Jacques Testard de la Forest.

1662, 24 juin.-Ordonnance de M. de Maisonneuve concernant

la vente des boissons aux sauva>;es. I.. p. et a. le même jour, par

Basset.

1662, 10 sei)tembre.—Règlement de M. de Maisonneuve donnant

pouvoir à tous de défricher sur le domaine des seigneurs et nomination

de Zacharie Dupuis pour le remplacer jR'ndant son absence. L. p. et a.

le même jour par Basset.

1662, 20 septembre.—Ordonnance du sieur Dupuis 'oncernant

ceux qui tirent la nuit et qui blasphèment.

1662. 4 novembre.—Ordonnance de M. de Maisonneuve décla-

rant habitain> les s<ildats et serviteurs qui défrichent quatre arpents

de terre, i.. p. et a. par Basset.

1663, 27 janvier. —Ordonnance de M. de Maisonneuve fondant

la milice de la Ste-I"amille de Jésus, Marie, Joseph avec un roUe des

soldats d'icelle.

1663, 8 juin.—Ordonnance de M. de Maisonneu\e concernant

le bornage des concessions. !.. p. et a. le dimanche, 10 juin à la porte

de l'église de l'hôpital St-Joseph, par Basset.

1663, 21 décembre.—Électicm d'un procureur syndic. Élu:

Irbain Baiidereau dit Graveline.

1664, 15 février.—Ordonnance de M. de Maisonneuve enjoignant

aux habitants de s'assembler dimanche le 24, au hangard, pour élire

cinq personnes notables qui auront le pouvoir de juger et régler toutes

matières concernant la police nécessaire jjour le bien de cette habita-

tion. L. p. et a. le 17 février 1664, par Basset.

Kn suite, 1664, 2 mars, , nx-ès verbal de l'élection. Élus: Louis

Prudhomme, Jacques Le^loyne, Gabriel Sel, Sr. du Clos. Jacques

Picot dit Labrie, Jean Leduc.

1665, 25 octobre.—Ordonnance de M. de Cnurcelles pour le

logement des troupes.'

'Les colons sont avisés de ne pas s'avancer trop loin à la poursuite du gibier

ou du ,>oisson.

K'ette pièce est dite être dans le greffe de Montréal, dans un document du

5 juin 1667.
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1666, 1er novemlw—Ordf.nnanre de l'intenflant Talon pour la
confection d'un papier terrier de la terre et seiRiieurie de Montréal.

Kn suite: 1666. 27 novembre. Ordonnance de M. C. Daillelwust
enjoignant au.x vassaux, censiers. tenanriers de rendre foi et hommage,
faire déclaration etc. L. p. et a. le 2S novembre par Basset. L. p. et
a de rechef le 26 décembre par Hasset. I.. p. et a. jiour la 3ènie fois,
le M) janvier 1667, par Hasset.'

1667. 22 mai.—Ordonnance de l'intendant Talon défendant
d'enlever aucun «rain se.hé. de jour ou de nuit. Les propriétaires
pourront, ce|K-ndant en cueillir a.ant la maturité, vu la disette, mais
en plein jour et sans se cacher, L. p. et a. le 30 mai, par Basset.

1667. 31 mai.—Élection d'un procureur syndic. Élu: Mathurin
I.angevin.

1667. 31 juillet.- Ordonn.ince de M. Dailleboust portant défense
de traiter la nuit avec les sauvages. L. p. et a. le dimanche. 31
juillet, par Basset.

1667. 23 août. -()r(l.,nnance de MM. Tracy, Courcelles et Talon
touchant la [lerception de la dîme en Canada.

Kn suite: 166«, 18 février.—Ordonnance de M. Dailleboust
résumant l'ordonnance ci-dessus et en ordonnant la lecture et l'enre-
gistrement. L. p. et a. le dimanche, 19 février 1668, par Basset.

1668, 29 février.—Arrêt du Conseil souverain, concernant la
traite des boiss. is avec les .sauvages. L. p. et a. le 19 mars (fête de
S. 'oseph) 1668, par Basset.

1668, 9 avril.—Ordonnance de M. Dailleboust au sujet des che-
mins des coteaux St-Louis, Ste-Marie et de la redoute du St-Knfant
Jésus.''

1668, 10 avril.—Ordonnance de M. Dailleboust relativeau chemin
du grand cote;!U.''

1668. 15 avril.—Ordonnance de M. C. Dailleboust relative aux
chemins de la ri\ ière Saint-Pierre i\ la ville.*

1668, 19 août.—Élection de syndic. Élu: Cabriel Le Selle du
("los.

1668, 10 novembre.—Arrêt du Conseil souverain relatif ;\ la
traite des boissons. L. p. et a. à Montréal, dimanche. 25 novembre

Cette pièce débute p.ir une requCfe de l'abbO G. IVrot à Jean Talon, suppliant
celui-n d'ordonner qu'il soit fait Uii papier terrier.

'"Le chemin pas.sera par le pont de Ïessier-I.avigne. allant vers la redoute du
S.E.J. jusqu'au iK'tit lac, [wiir servir («ur Us coteaux" : ^-iiientionnés.

'"Ue chez l'ierr^ PÎKeon à Pierre fiadois, i>our al..,, - .m ,)ont construit sur les
terres de Robert le Cavalier ou celles de Jean Uesroches.

'

Le chemin commence chez Nicolas Boyer, proch.> de la riv. S.-Pierre, et con-
tinue du côté du bois jusqu'à l'habitation de Jacciues LeBer où il faudra prendre le
chemin déjà usité pour venir à la ville.
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1668, par Hasset. !.. p. et a. à la iK)rte de la maison de Jean Fournier.

\ Lachinf, dimanche le 4 août 1675. puis à la porte du moulin par

Cabazi^'.
, , .

1()69. 2 avril—Ordonnance de l'intendant Bouteroue défetidant

aux labaretiers di ionner ;\ boire et à mander aux gens domiciliés

lu cette ville, surtout i)endant le service di\in. les dimanches et jours

de fc;t-i

100'). l.î avril-Arrêt du Conseil souverain, à la demande de

l'intemlant Bouteroue concernant les ditticultês qui résultfnt du fait

que certains seigneurs ont négligé de faire borner leurs terres.

166'), 15 mai.—Mandement de Mgr de Laval à M l'abbé DoUier

de (\is.s<>ii, au sujet du voyage que ce dernier va faire chez "les nations

que l'on nomme 8ta8as." (Outaouas).

106'), 26 juin.—Arrêt du Conseil souverain défendant d'aller

au devant des sauvages, de leur ixtrter des boissons et marchandises.

!.. p. et a. à Montréal, le 14 juillet 1669 par Basset.

166'>. 19 août.—Arrêt du Conseil souverain concernant la garde

des bestiau.x à Montréal et dans les côtes voisines.'

1669, ,S septembre.—Ordonnance de M. Dailleboust concernant

les serviteurs et domestiques qui perdent des journées.''

1670, 7 mars.—Ordonnance de M ( • Dailleboust enjoignant aux

habitants de Montréal de marquer les sacs et poches qu'ils portent

aux moulins.

1670, 25 mai.—Ordonnance de M. Dailleboust enjoignant aux

habitants de garder ou faire garder leurs animaux, parce qu'ils causent

des dommages sur les terres ensemencws. L. fi et a. le 15 mai 1670,

par Basset.

1670. U juillet -Ordonnance de M. de C ourc . es concernant la

vente de l'eau-de-vie dans les bois. I. et a. le '<• juilh 1670, par

Basset.

1670, 2 septembre.—Ordonnant c de l'intendant Tai

la protection de> bois et la construction des vaisseaux en

p. et a. le 1.3 septembre 1670. par Basset.

1670, 15 septembre.—Arrêt du Conseil souverain fi-^

pelleteries à la requête des sieurs Aubert de la (lu

Bazire, Jacques de la Mothe. Daniel Biaille et Guillaum.

chands.'

incer ant

pays. I

• prix de

• ries

-a lar-

'La plus grande partie des contestations proviennent lu ce pay»

des clôtures . . . A l'avenir, on devra faire garder Its bestiaux, dans les

ailleurs, sous piine de 10 livres d'ainenv'e."

^Cette pièce est en grande partie illisible.

'Cet arrêt devait être lu. publié et affiché à Québec. Trois-Rivièri

sttaux el

:nes ou

-éal.
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UuO. 2().Ht..l.rf. Arrêt ci.i ( on^nl x-uvraiii ,«.rtant qm- Ictlroit
'U- K iK.ur .-.nt s„r lis mar,h,.n(list> ^.Vh.s vtn.int (k- Kra.Kf st-r ,

ren.pla, .^ par „n in,,,ôi ,k. to livrt-s. .k' 25 livros par l.arri.pu- .k' Ii.„u.Mr
«le 5 s,,l. ,wr livre ,1c tahar tt que ks n,ar. han.ls forains .li-vron. pr..-
duirelrs factures sin„.Vs ,k- Franc... I p. h a, k- M) nmrmbre 167<»
par Bassit.

W.70, 24 ..cf.kri. -Onl.mna.UT «k- l'intendant Talon pour la , uns-
tructu.,, d'un ,..nt .t la riviôr.. Saint-l'icrr.. !.. p. ., ,,. k- If, novcn,-
t)ri> 1670, par Bassit.'

U'70. 24 ortohn.. Or.lonnan.r i\v l'intendant IVIon i-njnJKnant
«iix halMtants ,1.. M.mtr.'al qui sont entre ri.al.ilation .u- Ste-Marie ri
celle r,u „n appelle la petite Chine, de couper .t .kl.iler les Lois al.,,1-
t.is et lon.lMs sur la rix ière. atin ,|u'ils ne nuisent pas à la nav ination e.
auss, pour ten.r lil.r,. un chenun de 20 pieds au .levant de leurs hal.i-
tations. I., p. i.t a. |e 10 o. i,,|,re U,7(l, par Basset

1671, 17 ja.ivier e. 14 ,nars. ( )rdonnan.es ,', in.en.lant Talon
defen.lani .1 abattre .les Lois ,1e ch.'ne .lu'apr.'s ks avoir fait visi.er
IKir les charpentiers ,lu , ,i. >ous ,a.ine de 50 lixr.-s et .k- lOn livres
'I amende. 1.. p. et a. k- lu mars U,71, par Basset.

1071, 20 oct..l,re.-()r,l,.nnan.-c .le Tinten.lant Talon .our for.er
les .-.-lihataires à .-pouser les filles arrivant .le IVan.-e. sous |,eine.rf.tre
l>riv..s . es pnx ,l,-.«es .le ,K-che, chass,. et traite .ks fourrures. I p ,.,
a le ( illisible) 1671, par Basset.

1672. 8 f.'xrie..-()r.lonnance .le M. Daillel.oust enjoiun.mt au.x
meuniers ,1e moudre les «rains «lans lor.lre .le kur r.'..,ption et sa„s
a.Tonler de faveur h ceux qui leur p;,ierai, nt .les pots de vin „„ .r,.au-
de-vie.^ !.. p. et a. le 14 IVvrier 1672, par Basset.

1672, 15 mars. Permission .le Monsr IVrrot, gouverneur, pour
la.re a.ssembk'e des habitants p.air l'-'k-ction d'un procureur s-.n.lic

U,,2. 14 mai.-()rdonnan.ede M. D.iilleboust .-oiuernanf la mise
en enclos .les animaux de ferme. !.. p. et a. le 15 mai 1672, par B.isset.

16/2. 14 mai.—()r(k)nnance de M. Dailkboust enjoigna ix
habitants de .se tn.uver à ra.ssembk'e .pii aura lieu .linianche .„r
I ekvti.m d'un syndic. L. p. et a. le dimanche, 15 mai. par Fiasset.'-

16/2. 15 mai.— Pr.KX's-verbal .l'une assemblée pour r,-!ection .l'un
svn.iu- et ordonnance du jm^v nailleb.,ust .kVlarant .|ue Louis Che-
vallier ^'sera et de nouveau syndic .le Montrt'.al."'

1672, 21 mai.-Or.k.nnance .le M. Dailleboust d.'.fendant auxmarchands forains et autres non habitués en l'île, de ven.lre des b.,i,.

-Afîn. dit le dorument. de faciliter les ,omn,„ni.a.ions entre "l'hat.it.uion ,1,.
^te-Marieet celle de l.achine."

"Cette or.ionnanc- est au dos de Ir, prîcé.lentc. de même date.
'Registre r lu bailli iRe, U)6,S-S2.
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!• sciKt 1 tir-» .iviint c<W<^ U'-i droits de cette vente au Syndir tf A

douze habita - «K- I • lommun.ia\xX.L' de \ illemarie. i.. p. et a le 2.

lai Ui72. par |{a--«<t

U)72, S juin Ordonnance de rinlcndf..il Tidon, d, undant aux

li.ii.itants «le cpiitter leurs demeures ix.ur iirir les tin s et faire la traite

wvv les sauvane^ sous iH'ine de punition corjïorelle. l,. p. et a. le

Basset.
H'IHI) , JOUI » • » ^'«^ ' '

1672, 14 septembre.—Ordonnance de l'intendant Talon -onrer-

n-nl les personnes «lui |Knivent avoir quelques créances jM.ur marchati-

,lis.s f„.|rnies aux ateliers du roi et ordre \ ces jxrsonnes de faire leur

.Krlaranon et de p-
" leurs piè< es ju.stificatives. !.. p. et a. le 9

ncinbre U)72, par

1072, 27 septi. • Ordonnance de M. <le Frontenac défendant

.,11V hal.itant> de quitter leurs habitations pour aller traiter avec les

>aiisaKes. !.. p. et a. le 22 octobre U)72, iwr Bas>et.

1672 27 septembre.—Ordonnance de l'intendant Talon concer-

nant l'exécution .le rarrct du 4 juin 1672 et e!.joi«nant à tous ce -x

iui ..nt reçu plus de 4 arpenta de terre depuis 10 ans d'md.quer la

,|U.,ntiiê et la (lualité des terres ,H.ssé^lées. défrichéeset non defnché-es,

avec noms des tenanciers Les concessionnaires de Montréal et de

1 S lieues aux environs remettront leurs déclarations à P'-mune H.issel.

,|;m~ Ks Vt, jours de la publication. 1-. (.. et le <> octobre 1672. par

M.is-ct.

167 > 2'> septembre.-Ordonnance de l'intendant Talon sur ceu.x

lui préicn.lent avoir i-ayé au rece%eur le droit de 10^; sur les marc^han-

,lise- iuraiiies. l'r.Kluction des pièces justificatives sera faite, a Mont-

l'ai, es nuin^ de HéniKHe H.isset. 1.. p. et a. le 6 octobre 1672. par

Hassel.

1672. 12 novembre.—Ordonnance du gouverneur F. M. Perrot

défendant aux marchands forains de vendre des Uiissons i\ la mesure

on à lassiette. à peine de confiscation et d'une amende de .SO livres.

!.. p. et a. le 1.? novembre 1672. par Basset.

167,?, 2 juin.—.Arrêt du Conseil souverain portant défenses ai

.

>erv iteurJ d'abandonner le service ne leurs maîtres à peine du carrr.n.

..u d'être battus de verjîcs ou d'être marqués d'une Heur de lys. I p.

et ,1. le 10 novembre 1675. par Bailly.

167.?. 27 juin.—Ordonnance de M. de Frontenac enjoignant de

faire tous les ans un rêKlement pour prélever uae somme de .SO livTes

pour le loijement des soldats à Montréal. !.. p. et a. le 24 septembre

167.?, par P. C'abazié.'

Cittf pièce ist i)K-ntionniV dans iino autre du .? déiembre 1673.
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1673, 26 septembre.—Ordonnance de M. Daillehoust nommant
Jean Cervaise |)oiir le remplacer au tribunal pendant son absence.
!.. p. et a. le l" octobre XCûi, par M. Basset.

167,?, 28 nobenivre.—Ordonnance de M. Dailleboust enjoignant
aux habitants de Montréal de s'assembler au château pour délibérer
sur la cotisation h imposer pour former la somme de 50 livres nécessaire
pour le lojjement des soldats. L. p. et a. le M) novembre et le 3 dé-
cembre 167,?, |xir ("abazié.'

1674, 10 février.—Ordonnance de M. de Frontenac annonçant
l'arrestation du gouverneur Ferrot et la nomination du S' di la Nou-
t;uôre au ccmimandement de Montréal, en l'ab-sence de M. iVrrot.^

1674, 7 mars.—(ordonnance de M. le juge Dailleboust que la

commission donnée à M. de la .Nouguère pour commander à Montréal
soit enregistrée après que lecture en aura été faite par le greffier Basset.'

1674, l' avril.—Ordonnance de M. de Frontenac défendant aux
Français d'échanger leurs castors avec les Sauvages contre des peaux
d'orignaux, à peine de 300 livres d'amende. !.. p. et a. le 2.S mai 1674,

à la porte de la maison de M. Dugué, au Bout de l'île et le 27 mai sui-

vant à la porte de l'église de Montréal par Cibazié.

1674, 28 avril. Ordonnance de M. Dailleboust enjoignant aux
hal)itant> !' garder "leurs bêtes à cnrnes et chevalines jusqu'à ce que
les grains soient entièrement recueillis suivant les us et coutumes du
pays."

167.\ 4 juin.—.Arrêt de S. M. ordonnant à M. l'intendant de faire

faire un état de la quantité de terres concédées, (\u nombre d'habitants,
etc.

Kn suite. 5 juin 167.S.—Ordonnance de (dlbert enjoignant à M.
r Intendant de faire exécuter l'arrêt ci-dessus.

I-.ii suite. 20 octobre 167.S. Ordonnance de M. Duchesneau en-
joignant ,iux juges de Ouébec, Trois- Rivières et Montréal de pul)lier

l'arrêt ci-dessus.

Kn suite, 22 mai 1676.—()n!<nnancede M. I )uchesneau enjoignant
aux propri.taires de liefs et seigiuiirit - depuis la rivière du Loup jus-

(|u'à l'ile IVrrot de venir lui |irésentei leurs titres et la foi et hommage
en son "Ihislel ,"i Montréal."'

1674. 14 juin. -Ordonnance de M. de Frontenac défendant à tous
marchands forains de traiter avec les sauvages il Montréal ou ailleurs,

'Nous avons piibliô dans If Canadian Antiquarùni, 1914, pp. 141 et suiv. It rôle
(Ifs h.ihitatits avti: le montant ilc la cotisation de chacun, (|iii fut préparé après
l'asseinlilée ci-dessus mentionnée.

'Registre du bailli.iKc 1M),S-X2.

'Kegistre <lu li.iilli.is,'e 166.S.,S2.

'Registre ilu liailliaKe, août lfi76.
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ni (le s'associer avec les habitants dans le môme but à peine damende.

L. p. ( t a. à la porte de l'église et à un des carrefours de \ illemane, le

3 juillet 1674. par Caba/.ié. ,,.,.>
1675 2'> avril.—Arrest du Conseil souverain (jbliscant les vo-

lontaires à s'engager ou à prendre des habitations un an avant de pou-

voir faire la traite à peine de 50 livres d'amende pour la 1ère fois et

ensuite de punition corporelle. De plus, les seigneurs ou juges de

chaque lieu seront tenus d'envoyer au conseil, tous les ans. un roUe

des noms des journaliers non habitués ni mariés qui seront dans leur

ressort. !.. P- et a. à Montréal, le 12 mai 1675 par Bailly et à Lachine,

le 2,^ mai 1675, par Roy.'

1675 14 juin.—Défense faite par le Conseil souverain au.\ mar-

chands f<irains de ne livrer aucune marchandise aux sauvages dans

leurs magasins ou ailleurs même par ordre verbal ou écrit d'un habitant.

comme aussi aux habitants de mener des sauvages chez des marchands

f.M-ains pour y faire la traite. 1-. p. et a. le M) juin 1675 par (-aba/ic et

Baillv. . ., , ,

1675 1er juillet. -Arrêt du Conseil souverain déclarant banaux

les moulins soient à vents, soient à eau que les seigneurs auro.U bâti

ou feront bfitir sur leurs seigneuries. L. p. et a. le 14 juillet 16,5 par

1675 ^1 juillet.—Ordonnance de M. de Frontenac enjoignant de

lire et publier de nouveau l'arrêt du Conseil souverain du 10 novembre

1668 et l'ordonnance dudit gouverneur du (date illisible) relativement

;\ Il traite Fait à Montréal. L. p. et a. à Montréal, le 21 .luillel

167S par Basset. 1-. p. et a. à la porte de la maison de Jean Pourmer.

h l-achine et affiché à la porte du moulin de l.achine, le 4 août 16/5

par Rov et Cabazié.
. / i

^

1675. 20 octobre.- -.Acte d'assemblée des habitants de Montréal.-

U)76 1.^ avril.—Arrêt du conseil souverain ordonnant de lire,

publier ei afficher l'arrêt dudit Conseil du 2,S mars précédent décla-

rant que les marchands forains ne pourront vendre aux sauvages du

15 juin au 15 aofit. L. p. et a. le 7 juin 1676 par Cabazié.

1676, 16 avril.—Kdit royal défendant aux habitants d'aller faire

la traite dans la profondeur des bois.'

1676. 11 mai.—Règlements extraits des ordonnances, arrêts etc.,

de MM. de Mésy, de Tracy. de Courcelles^ dej-^ronteimc^etc. _

~~'.VHM"r7nd7à'lI<k-nian<lcTie M. <lc La NouRuère. commandant de Montn-al.

=(ctte assc-tublé- prépare une re<,ufte -levant ftre présentée a M. 1
InU-ndant,

concernant le commerce des marchands forains ^ Momréal, la vente des boissons,

les lieux de traite, la levée de l'interdiction prononcée contre le syndic de la ville ou

l'autorisation d'en élire un nouveau.
, , ,, , ,^70 iv.nc

'Copié dans un cahier portant extérieurement la date du 2 décembre lO'"^- l>-'"^

l'onionnanco di. 20 mai 1680. on lit que l'édit ci-dessus est date du 15 avril 1676,
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1. Désignation d'un lieu pour y établir un marché qui se tien-
dra deux fois la semaine, le mardi et le vendredi.

2. Défense aux habitants de vendre dans les maisons des parti-
culiers avant 11 heures du matin et permission aux habitants de la
ville d'aller acheter à la campagne.

3. Défense aux cabaretiers, vendeurs regratiers d'acheter au
marché avant 8 heures du matin en été et ') heures en hiver.

4. Les poids et mesures seront mar(iiiés à la niar(|ue du roi par
le greffier qui fera rapport tous les ans.

5. Ine personne sera nommée pour nu -urer le bois de chauiïagc.
l.a corde devra avoir S pieds de longueur. 4 |)ieds de hauteur et le
bois .^}> pieds de longueur.

6. Les propriétaires et locataires devront faire faire des l.itrines
et si cela est impossible ils devront tous les matins nettoyer le devant
(U' leurs maisons.

/. Les propriétaires ei loiataires devront nettoyer la rue devant
leurs logis et faire transporter les immondices en un lieu qui n'in-
commodera pas.

8. Défense de garder du fourrage dans des maisons susceptibles
de feu ni d'y nourrir des bestiaux (jendant l'hiver.

0. Défense de jeter dans les rues des choses susceptibles de feu.

10. Pareille défense de faire prendre du tabac ni porter du feu
dans les rues.

IL Tous |)ropriétaires qui n'auront point de sortie aux combles
de leurs maisons, seront tenus de mettre et entretenir une échelle
appinée sur le toit afm qu'on pui.sse monter sur les combles en cas
d'incindii'.

12. .\u premier cou)) de cloche, chaque habitant se rendra au
heu de l'incendie avec un seau d'eau sous peine de châtiment.

1.^. Tous locatairt s et propriétaires seront tenus de garder leurs
cheminéts en bon ordre, et de Us faire ramoner tous les deux mois.

14. ()n ne pourni avoir chez soi auv un poêle soil de fir ou de
bricpie. si ce n'. i dans des cheminées.

^^- " ^'^ 'i"i'" aux bouchers. lors(|u'ils feront boucherie,
(le porter .i la rixure toul le sang et les inunondices, sous peine de 10
livres d'amende.

H). Défense ,"i t<,us de tenir cabaret et de mettre l.i serviette
chez elles, sins un certiCuat de probité et de bonnes nueurs.

17 Défense au c.ibaretiers de faire cr.'-dit, aussi de donner à
boire la nuit, après neuf heures du soir.

18. Défense à tous de s'enivrer dans les cabarets, sous |)eine
d emprisonnement.
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19 Défense aux cabaretiers de donner à boire aux matons

menuisiers, charpentiers, et entrepreneurs, durant les heures de

travail. . i j

20 I! est ordonné aux cabaretiers de tenir dans chacune des

chambres de leur maison les rèRlements qui regardent les m.vurs et la

punition des blasphèmes et autres désordres.

21 Tous boulangers établis en cette ville auront leurs boutiques

garnies de pain blanc et bis pour vendre au public; défense aux caba-

retiers d'en faire chez eux pour vendre aux buveurs et hÔtes, et aux

boulangers de vendre du vin et autres boissons.

22. Il sera nommé des maîtres jurés de chaque métier, pour

inspecter et visiter les ouvrages de leur métier.

23 11 est fait défense à toutes personnes de prendre et de se

sers ir des chaloupes et canots qui sont dans la rade, sans la permission

des propriétaires.
, ,

. •

24. Tous maîtres de barques, commis et pilotes de l)aliment

devront donner une reconnaissance des marciiandises qui seront

chargées dans leurs bâtiments.

2.S. A l'avenir les habitants seront tenus de faire garder leurs

bestiaux, soit dans les communes, soit dans leurs concessions, chacun

à leur égard.

26. Ceux (lui auront défriché de> terres qui se trouveront ap-

partenir à leurs voisins et qui en auront joui pendant seize ans seront

tenus de les laisser aux propriétaires d'icellcs. ."\ l'avenir ceux qui

donneront des concessions les feront arpenter et mesurer, et tirer des

lignes de dix arpents en profondeur.

27. ("eux qui auront des chardons sur leurs terres les couperont

à la fin de juillet de chaque année. mC'me dans les chemins, en avant

de leurs terres.

28. Les arpenteurs feront vérifier leurs boussoles et instruments

d'arpentage par Martin Boutet. professeur de mathématiques.

29. Défense à toutes personnes, pour l'acquitteinent des dettes

qui leur sont dues par les sauvages, de traiter aux dits sauvages les

capots et couvertes dont ils sont revêtus, ni aussi leurs fusils, poudre

et plomb, comme aux dits sauvages il est défendu de traiter de leurs

femmes et enfants et de s'enivrer, sous peine de punition corporelle.

M). Tous les sauvages subiront les peines portées par les lois

de l-"rance pour vol, meurtre, rapt, ivresse et autres fautes.

n. Défense aux domestiques de laisser et abandonner le service

de leurs maîtres, sous peine d'être appliqués au carcan.

n. Défense à toutes personnes de donner retraite aux putains,

maquereaux et maquerelles, sous peine de châtiment jxirté par 1 or-

donnance.
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33. Défense aux vagabonds de l'un et de l'autre sexe de demeurer
en cette ville sans permission.

34. Il est fait défense à toutes personnes pauvres et nécessi-

teuses de mendier en cette ville et banlieux, sans un certificat de leur
curé.

35. Défense aux meuniers de faire payer pour le mouturage
de leurs grains plus que le quatorzième.

36. Il est très expressément défendu à tous sujets du roi de
blasphémer ou jurer le saint nom de Dieu, ni de prof'''rer aucunes
paroles contre la très Sainte X'ierge, .sous peine de punition corporelle,

et en cas de récidive pour la quatrième fois, avoir la langue coui."e
toute juste.

37. Défense aux personnes de la religion prétendue réformé-e

de s'assembler pour l'exercice de leur religion en ce pays.
38. Il est défendu à tous marchands forains de débilir aucunes

boi.ssons en détail, ni du tabac au dessous d'une livre, ni de commercer
avec les Sauvages.

39. Défense à tous marchands forains de faire manufacturer
aucuns capots et hardes, ni d'en \en(lre.

40. Défense à tous marchands forains de livrer ni bailler au-
cunes marchandises aux sauvages dans leurs magasins et autres
endroits.

41. Il sera fait tous ks ans à l'arrivée des premiers navires, un
tarif qui contiendra le prix de chaque sorte et qualité lie marchandises.
Il sera tenu tous les ans deux as.'^cmblées de police générale, pour aviser
aux moNcns tl'augmenter la colonie et pour surveiller l'exécution des
dits règlements.

1676, 30 octobre. -Ordonnance de M. Duchesneau enjoignant
aux propriétaires et possesseurs de fiefs et seigneuries de les faire défri-

cher et habiter dans un an. L. p. et a. le 13 octobre 1677, i)ar Bailly.

1677, 15 février.— lixtrait des registres du Conseil souverain. Or-
donnance au sujet du prix du pain à Québec. Pain blanc pesant 11
onces, 20 deniers, pain bis, 2 sous la livre; blé, SO à 90 sous le minot.
Il n'y aura ((ue trois boulangers à Québec'

1677, 3 avril.- Ordonnance de M. le juge Dailleboust portant à
la connaissance du public f|ue par une ordonnance du 23 mars dernier,

M. de IVontenac a défendu à tf)us de "faire aucune as.semblée, con-
venticule ni signatures communes. "-

'Copie |i.tr l'iiiiiassicr commis gruffier du b.iilli.igo de Montréal. Cotlc copie
.stnibio avoir «rue de m dile |)our la onfeclion dis riRlcments roncernant
.Montré.d. Kllr .lad- rlu 10 janvier 1687.

-'Ri'Kistre du bailliage, mars 1&77. I.'ordonnanre de M. de Frontenac n'a pas
ite relrouvee.
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1677. 25 juillet.—Ordonnance de M. Duchesneau sur le paiement

des dîmes et la manière de les estimer sur le champ.

1677 9 septembre.—Ordonnance de S. M. concernant le prix du

castor et des ,)riRnaux dans les juridictions de Québec, Trois-Rivières

et Montréal et permettant aux habitants de nommer i.ii contrôleur

pour surveiller l'exécutiim de la présente ordonnance. L. p. et a. le

.? cvtDbre 1677, par Cabazié.

1677 2.S octabre.—Ordonnance de M. Durhesneau défendant de

troubler empêcher et violenter les officiers de justice, de s'immiscer

dans les règlements de police ni dans l'exercice des fonctions destlits

officiers.'

1678, 1" mr —Ordonnance de M. Migeon de Branssat enjoi-

enant de signitiei à cjui l)esoin sera des extraits de l'ordonnance de

M l'Intendant, en date du 25 octobre 1677, relativement à la permis-

sion t'i vetif'-e des boi.ssons h. l'assiette et à la visite des cabarets.

1678, 16 mars. -Ordonnance de M. de Frontenac touchant les

mines (luî pourraient exister en Canada. 1- p. et a. le 3 avril 1678,

par CaJja/ié et Bailly.

1678, 12 mai.- Kdit de S. M. défendant d'aller à la traite avec les

sauvages s.ms permission.

En suite; ^ mars 1679.—Arrêt du Conseil souverain enjoignant de

lire et pulilier l'édit ci-dessus.

1. p. et a. à I-achine, Pointe-aux-Trembles et Montréal, le 5 mars

1679, par Caba/.ié et Bailly.

1678, 20 mai.—Ordonnance de M. de Frontenac enjoignant aux

gouverneurs, juges, seigneurs et commandants de faire observer l'or-

donnance rovale du 15 avril 1676 et d'informer contre les délinquants.'

1678, 17 septembre.—(h 'lonnance de M. Duchesneau renouvelant

les défenses d'aller à la traite dans les habitations des sauvages et dans

la i)r()fniideur des bois.'

1678, 26 septeml.<re.—Édit du roi annonçant que la paix est con-

(lue avec les Pavs Bas.

1678, 7 octobre.—Procès-verbal de l'arrangement intervenu entre

M. de Irnntenac, M"^ l'Évéque de Québec et M' l'Intendant relati-

Ncmeiit à l'établissement des cures fixes en la Nouvelle-France.

1679, mai.—Kdit '!! roi concernant ics dîmes et les cures fixes,

l'.nregistré à Québec, octobre 1679.

1679, 7 mai.—Ori ancedu roi défendant aux gouverneurs par-

ticuliers d'emprisonner les habitants et de les condamner à Taniemk^*

'Le texte de cette ordonnance se trouve dans celle du l" mars 1678.

'Transcrite dans un cahier (wrtant extérieurement la <iate du 2 décembre 1679.

"Transcrite dans un cahier i)ortant extérieurement 1-i date du 2 décembre 1679.

'Transcrite dans un cahier daté extérieurement du 2 dénembre 1679.

'\^^ym/-
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1679, 13 mai.—Ordonnaïui' de M. Mijjeon de Branssat ohlipeant

les habitants à garder ou faire garder leurs bestiaux pour empêclier les

dommages aux terres ensemencées.

167*>. 24 mai.—Ordonnance de S. M. qui défend de porter de l'eau-

(le-vie ai \ bourgades des sauvages éloignées des habitations fran(;aises.

1679, 18 juillet.—Ordonnance de M. Duchesne, ! défendant de

refuser d'accepter les monnaies au cours ordinaire du pays, à peine de

20 livre^ d'amende.

Kn suite: 1679, 28 juillet.—Ordonnance de M. Migeon {le F^ranssa'.

que l'ordonnance ci-dessus soit lue et publiée. L. p. et a. le 6 aofit

1679, par Cabazii

1679, 22 aofit. —extrait des règlements faits par M" les Maréchaux
de France et ordonnés [lar le Roi.'

1679, 25 août.—Ordonnance de M. Duchesneau permettant au

sieur Migeon de Branssat d'informer contre les personnes qui retirent

les coureurs de bois et qui les favorisent en leur fournissant des mar-
chandises,

1679, 21 octobre.—Ordonnance de M. Duchesneau réitérant les

défenses d'aller en traite che./ les sauvages. l'.nregistré<' .i Montréal,

ce 19 novembre 1679 par Mangue, grefti.r.

1679, 2 décemlire. -Ordonnance de M. Duchesneau enjoign.int

aux engagés de faire les ou\ rages qui leur .seront (U'uiandés par leiir.--

maitres.

1680, ,M juillet.— {-".xtrait d'une ordonnance de V.. Duchesneau
concernant les alignements mal tirés des concessions.

-

1681, mai.- .\mnistie accordée par S. M. aux h ibitants et cou-

reurs de bois. Fùiregistrée au Conseil soi \erain le 18 août 1681.

l'.n suite: 1681, M août.—Ordonnance de M. Migeon de lîranssat

que la dite amnistie soit lue et [lubliée. L. p. et a. le .U août 1681, par

("aba/ié.

1681, mai.

—

KtUt ro\al portant défense de faire la traite a\ec les

Saii\age> (l.ms leurs habitations et dans la profondeur des bois sans

permission, à peine du fouet et d'être llétri de la tleur de hs, puis, en

cas de récidive, d'être condamné aux galères à perpétuité, [enregis-

tré à fjuébec, le 18 ,ioût 1681.

I"n suite: 1681, ,?1 août.—Ordonnance de M. Migeon de Branssat

(|ue le susdit édit soit lu et publié. !.. p. et a. le .U août.

1681, 18 août.Ordonn,une du Conseil souverain enjoignant !.i

publication de l'édit royal de mai 1681, concernant la traite, à (Juébec,

Trois-Rivièrcs, Montréal et .lutres lieux.

'Ces rri;l<>nic'nts furent iiivr>(|in's .'i Mi)iitréal par les représentants de la Maré-
eliaiissée de la .N'ouvelle l'rance.

Copie par H.issel i > il. le ilii 4 jiinvier IfiX-S.
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Fn uiitu: 1681..?! août.—Ordonnance de M. Migeon de Branssat

<,iR' la susilito ordonnance s.)il lue et publiée. 1.. p. et a. le 31 août

U)S1. par ("aha/ic.
. , •

16X1, IS août. "Ordonnance du t'onseil s(juverani relativement a

}•. nniistie accordée ixir le roi aux coureurs des bois, en mai 1681.

Kn suite: UiSl,31 août.--Ordonnant de M. Migeon de Branssat

,,ue la susdite ordonnance soit lue e inibliée. L. p. et a. le 31 août

1C)S1, par {'abazié.

U)S1, 23 août. -Ordonnance de M. Duchesneau relative nus. ter-

niiers tlu roi et au prix du castor.

lui suite; H.Sl, 31 août.—Ordonnance de M. Migeon de Branssat

,,ue r,-,!,,nuance ci-dessus soit lue et publiée. !.. p. et a. à Montréal,

\v V septembre U)81. par l.ory et Caba/ié.

l'Sl, 6 septembre.—Ordonnance de M. de Frontenac enjoignant

.ni S' Perrot. gouverneur de Montréal, au S' de la Forest, command-at

au tort 1-rontenac et au S' Migeon, bailly de Montréal de voir à empê-

cher (|u'on aille faire la laite dan^ les lacs Frontenac. Krié et autres,

ni de l.iisser voit tirer et transporter de^ vivres ou marchandises au fort

IVontenac sans un billet du S' de la l'orest ou de son commis, à MvM
ré.il.

l'.n .uit.': 1()S1, 12 septembre.—Ordonnance de M. Migeon de

F.r.iiis-,ii (lue rordoiiiiaiice susdite soit enregistrée, lue et iHibliée.

U)S2, 16 fé\rier.—.Arrêt du t'onseil souverain résumant divers

autres arrêts concernant la valeur des monnaies étrangères et défen-

dant tout coinmerce avec les Anglais et les Hollandais. L. 1). et a. le

mars 1(>S2, par l.or\-. •

16S2. 24 avril. -Onhmnance de M. l'Intendant cnjd'gnant aux

tenanciers et fermiers de découvrir et abattre les bois qui nuisent à

leurs \ui>ins et ce à l'égal de ce que ces derniers auront déjà abattu.

16S2, 24 .ivril. -Ordonnance de M. Duchesneau décrétant que

le- h.ibitant-. ne pourront tenir et faire valoir que deux concessions.

16S2. .S mai. -Ordonnance de M. Duchesneau enjoignant aux

amurités de Montréal de lui envoyer deux personnes qui ont été arrê-

Icrs .illant (lie/ les Sauvages avec des marchandises et de l'eau-de-vie

.1 de les lenieitre entre les mains d'un maître de barque auquel il sera

l>ayé un salaire pour qu'il les conduise à Québec.

16S2, 27 août.—Ordonnance de M. Duchesneau défendant de

(loiiner de l'e.ui-de-vie aux gens qui vont traiter avec les sauvages;

défendant :ai>si à (luiconque de porter des pelleteries chez les Anglais

de Manhatte. Orange, etc.

1682, <) octobre.—Ordonnance de M. l.ei<-l)vre de la Barre et M.

de Meulles défendant d'a'ler dans les bois .sans avoir obtenu de congés

et enjoignant à M. Migeon de Branssat de faire arrêter les délinquants

.Sec. 1 .Si 11. Sig. l'i
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et de les envoyer à Québec. L. p. et a. le 1" novembre 1682, par

Maugue.
1682, 11 octobre.—Ordonnance de M. I.efel)\re de la Barre dé-

fendant d'aller néj;"cier avec les Anglais et les Hollandais et nommant

Pierre-David I.orthie. "un de nos gardes" pour se transporter sur

les lieux avec tous officiers de justice et autres pour mettre la

présente en e.xécution. !.. p. et a. le 17 octobre 1682, par Maugue.

1682, 19 octobre.—Ordonnance de M. l.efebvre de la Barre et de

M. MeuUes enjoignant h M. Migeon de Branssat d'informer contre ceux

qui entrei)rendront des voyages sans congés, dans les bois. 1 . p. et a.

le l""' novembre 1682. par Mangue.

1682, 24 octobre.—Ordo- ance fie M. l.efeb\re de la Barre en-

joignant à tous les liabitants de se munir de fusil, etc. dans leurs mai-

sons pour tous ceux (pii sont capables de porter les armes et injonction

au S' Aubert de la ( hesnayi-, .'i Québec et au S' l.eikr, à Mr)ntréal, d'en

vendre contre du blé, à raison de 50 sols le minot, au moins, ou contre

des chairs de cochon salé, au prix ordinaire pour ceux qui ne pourraient

payer autrement. !.. p. et a. le 29 novembre 1682. jiar I.ory.

168.S, 1" février.—Règlements concernant les marchands forains

(Kxtraits des Registres du (dti.-eil souverain).'

168.?, 12 juin.—Ordonnance de M. l.efeb\re de la Barre décré-

tant que tous les Sauvages trouvés i\res et conur.cttant des actions

indécentes seront eniprisonnés sur le champ; de i)lus que les l-'ranc.ais

f]ui leur auront fourni de la l)oi^soI. seront contraints ,"i payer 10 livres

d'amende, l'ait à Montréal. !.. p. et a. le 1.? juin 168,S. jiar Carré.

168.^, 24 août. -Ordonnance de M. île Meulles interdisant aux

cabaretiers de prêter ou de vendre des liqueurs à crédit, sous peine de

per<lre leurs créances et de pa\er 50 li\res d'amende. !.. p. et a. le 19

septembre 1683, par Cabazié.

168.1, 6 novemore.— Déclaration de Sa Majesté [lar laquelle l'ex-

em|)tion de saisie des bestiaux éiiianée en jan\ier 1678 est contiiuiée

pour six ans.

l'.n suite: 1686, 12 novembre.— .Arrêt du Conseil souverain enjoi-

gnant aux juges de Québec, Troi--Ri\ières et Montréal de jmblier et

registrer cette déclaration.

l'.n suite: 1687, 5 niars.-OrdumKMice de M. Migeon cpie la décla-

ration et l'arrêt ci-dessus soient lus et publiés.

1684, avril.— Édit royal défendant à tous Friin<;ais habitant la

Nouvelle-France de se retirer, sans permission, à Orange, Manhatte,

etc., sous peine de mort ou de détention aux galères à perpétuité.

'Il y a 10 artitifs. On en trouvt

pp. SfiO et suiv.

le texte dans : Jiig. et délili. du C.S., II,
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-Arrêt du Conseil souverain de pu-
î'.nsuitt-: 1684, 18 décembre,

blier et renistrcr l'Alit ri-dessus.

Fn suite- 16>s.=i.4janvier.-()rdonnance de M. Migeon que l'édit

et l'arrêt soient lus et publiés. L. p. et a., ^i Montréal, le 6 janvier et

;\ I.arhine. le 7 janvier 16S5, par ( aba/ié.

1684, 15 avril. -.\rrêl de Sa Majesté défendant de prendre le titre

d'écuyer dans les actes sans avoir fait la preuve <le sa noblesse par

devant rintend.mt de la Nouvelle-France, sous peine de 500 livres

d'amende.

Kn suite: même date.—Ordonnance du roi enjoignant à M. de

Meulles de f.iire exécuter le dit arrêt.

i:n suite; 1684, 10 octobre.—Ordonnance de M. de Meulles obli-

geant ceux «lui iirennent le titre d'écuyer de lui apporter dans 6 mois,

s'ils les ont ici, ou dans un an, s'ils les ont en France, les titres leur

[K'rnieltant de se dire écuyers.

Kn suite: 1685, 12 mai.—Ordonnance de M. de Meulles que l'or-

donnance ci-dessus soit publiée à Montréal. L. p. et a. le 30 mai 1685,

par l.or\ .

1684. 1'^ juillet.—Ordonnance de M. Migeon de Branssat enjoi-

gnant aux haliitants d'abattre, sur leurs concessions, les ferdoclies qui

pourraient serx ir de retraites aux ennemis et leur permettre de former

des embuscades.

1684, ^ juillet.—Ordonnance de l'intendant de Meulles à l'eiïet

d'exclure de Montréal, la femme Batteuse d'Antif, à cause de sa vie

scandaleuse et débauchée.'

1()S4, l.î août.—Ordonnance de M. de Meulles défendant à toute

personne de s'abstenir des travaux des récoltes et obl.geant tous les

vagabonds à travailler d.ms la localité où ils se trouvent.

1684. 10 octobre. -Ordonnance de Meulles enjoignant aux habi-

tants de rapi>orter les fusils ciui leur ont été prêtés, ainsi que les canots,

bateaux et épées. L. p. et a. le 22 octobre 1684, au Cap de la Magde-

leine. par .Xdhéniar.-'

1()84. 20 décembre.—Ordonnance de l'intendant de Meulles dé-

fendant la traite sans permissions ou congés

l'.n suite: 1685, 4 janvier.—Ordonnance de M. Migeon de Branssat

que la dite ordonnance soit publiée. L. p. et a. à Montréal, le 6 jan-

vier 1685, par Cabazic.

'Signitiic, le 11 juillet, après-midi, à Madeleine MorizaI, femme de Pierre Pou-

IKirdfaii dit le Batteur d'.Antif par Cabazié.

2.\ Montréal, la remise des armes se fait chez le juge bailli, aux Trois-Rivières,

chez le sieur Boyvinet et à Oiiéboc, chez le sieur Peuvrct.
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1«)85, 20 fivritr. Onlonnaïui- de M <li- Mculle;* tk-fcndant aux

parents de fournir des manliaiulisi-s à leurs enfants (|ui vont faire la

traite avec les Sau\ .i^e^.

Kn suite: U.S5, 17 mars. -Ordonnan e de M. Mi^eon de Hianssal

dei)ut.lierIa<liteordnnnan.e. !.. p. et a. le lf< mars 16S5, par Cal.izi^'.

16X5, 6 mars. ( )r<lonnanre de M. l.efebvre de la Harre défend. ml

de (luitter le pays sans permission et d'aller rejoindre le sieur de la

Salle aux Illinois. !.. p. et a., le 11 mars l()f<5, par Cahazié.

\MS. 2S avril. Ordonnance de M. de Meulles iKTmeii.mt aux

soldats de travailler clu/. les habitants: défendant auxdits x.ldats de

porter leurs uniformes pendant ces travaux et défendant aux habitants

de paver aux soldais plusde 10 à 12 livres par mois. !.. p. et a. .à Mont-

réal, le 1.^ mai ^(^^?^. par lîailly et à l.achine, le même jour. parQtiesne-

villé.

1685, 15 mai. Ordonnance de M. de Meulles permettant aux

soldats sachant des métiers de travailler à la journée, moyennant 15

sols par jour, au plus. Kait à Montréal. 1.. p. et a. le 20 mai 16X5,

par Haillv.

1685, 15 mai. Ordonnuiice de M. de Meulles enjoignant aux

habitants qui logent des soldats de ne fournir à ceux-c. qu'une marmite

et une chaudière. l'ait h Montré.il. !.. p. et a. le 20 mai 1685, par

Bailly.'
, ,.

1685, 17 mai. Ordonnance de M. de Meulles défendant aux habi-

tants d'en h,\ut et du bas de l'île de Montréal et lieux voisins d'acheter

des pelleteries des canoteurs revenant «le chez le> Outaouas, etc., à

peine de l.OOO livres. I"ait à Montréal. 1.. p. et a. le 20 mai 16S5,

par liailK

16S5, 5 M^plembre.- Ordonnance de M. de Meulles annonçant le

rembour^Miient en argent des Inllcls de airlcs. huit jour> a|)rès publi-

cation.

1685. .Vi décembre. Ordonnance de M. Migeon de liranssat con-

cernant i'entre'ien du cori)s de garde sis rue Saint-Joscph. Signifiée

le jan\ ier 16S6 par Ouesnevillé.

1686, 14 janvier. -Arrêt du ("orseil souverain défendant d'acheter

de vendre ou de trocpier les armes des habitants. exci'i)té ce qu'ils

auront au-del.'i du nécessaire pour armer chafiue pér<- de famille, ses

enfants et ses domestiques qui auront 14 ans. Ordre aussi, ;\ tous les

huissiers de saisir ces armes sous peine de 50 livres d'amende. !.. p.

et a. le 17 janvier 1686, jiai Ouesnevillé.

1686, 9 février.—Ordonnance de Nicolas Dupont subdélégué de

M. l'Intendant enjoignant à M. de Verneuil de faire des monnaies de

'Plaintes ;,v;ii.-nt été faites par des habitants de Boucherville et de la l'rairie de

la Madeleine que les soldats étaient très exigeants.
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I.. p.

.arteH.l. 40 >ol. H .le 4 livr.-s et .Ivfen.lant .If rvfi.ser ce. .artcs en

,)iii-nu-nt.à|H-in.-.l. 1=1" livres .r.imen.U-.

'

Tn-.i.J: nu--,ne ,ia..-. On! nnan.e .le M. .le 1 )en..nv.lle .onhr-

,„ant V..r.l..,>M..n.e . i-.lessus. (•..Il,.ti..n.u'. à m-, ..riKinal. le IS mars

UiH(), par liiiiiruiiu'
. ,, , . •

K.Sf) 11 f.'vri. Arrêt du fonseil souverain .le.retant ()ue It

,,,,„ ,,,;„;• >era ven.h, 21 -leniers la livre. I.e p„ n l.lan.- pesant ,^ livres.

V ui.lra 4 snl> inarqiH-.; le pain l.is se v.rulra 16 deniers la livre. Les

,,„„,anuers ^enmt Uiui, .1. faire .h. pain l.is .L'-s .,ue requis et «le le

v..,ulrel2.1.niers la livre. Les l...ulan^;ers.levrunt m.li.iuer Mir . I.aque

„ ,i„ .a pes.ntear. I Vfense au.x ,.artiruliers ,1e faire .les l.i.sru.ts ,M.ur

l.l vnulre. < ollatinuM.-. le 11) janvier U.H7. par C. P-nuassier. .-.mimis

^""u's(. l'i mai. ( )r.l„nnan.e du Hailli ..Mis^eant les habitants à

.. ir.ler nu faire u-inUr leurs bestiaux jus.iu'à .e .pi'ils aient la permis-

1,m .le le. lais^r aller sans «anle, à peine .le 10 livres .1 anietule.

U,S(, 1<) mai. Or.lonnan.e .le M. le Bailli enjuiRnant aux lial.i-

, i„ts .1,- 'anier <.u faire >;ar.ler leurs bestiaux jus-iuV. .e qu'ils aient la

IH.nnis.i.m .le les lais>er aller sans p.nle. à peine .le 10 livres d amen.le.

i p et a. le t') mai loSO, par Hailly.-

U)K(). 4 juin. .Arri'l nival nr.lnnnant à tous ks seigneurs .le laire

((instruite .le- moulins banaux d'iei un an.

l.n suite m.'me «late.—Onlonnanee du roi enjoi»;nant an ( onseil

,(,uverain de f.iire exi'cuter le susdit arrêt.

l"n suite- U)f<(), 2'l octobre.—Or.lonnante du Conseil souverain en-

joignant .I.' faire registrer le .lit arrêt et .le le faire exécuter. L.J..
et

a. :. la porte .le i'êglise et au i)..teau de la pla.e. le 2,? janxier 1.0/. par

I.e l'allieur.
, „ ,

UkS() )(, -ei)teribre. -()rd..nnince de lintendanl lîochart enjoi-

gnant aux habitants .p.i ont .les htlU'ts de cartes .le les présenter dans 2

mois poi.r en recevoir le paiement en argent.

l-n suite H)S(.. K octobre.—Or.lonnance .le M . Migeon de Hranssat

,,ue l'onionuance ci-.lessns s<.it lue et publi.V. .limanche. l'" 1^
<'^-t<'l"-*^-

U,S6 5 ovtobre. ^Permission a.Tor.lée i.ar M. le Baill. M.geon de

lira issat .le laisser vaquer les animaux dans les champs, à la réserve

.les "prairies .loses et ent.iurées de hayes vives ou de pieux."'

1687 27 janvier.—Règlement par le Cm eil souverain oncernant

le prix .lu pain, les poids et mesures, les b.)uchers. les pavés. Tentretien

des ports et lieux de décharge des vaisseaux, et les puits. L. p. et a.

le 6 avril 1687. par faba/ié. ^
^

'Cette ordonnance n'a pas été signée.

•Cette puce nest signée (lue par Bourginc, greffier.
^^

,..,.,3,,, ,,„^ ,,„ usti.iu.x puissent prendre de nouvelles for. es r«ur passer 1 hivers .

\
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U)«7. .^ avril- Ordonnarut' df M. k- Bailli ' i-ii conformité- des

derniiTs rij;k-mi'iiiN di- |M.iiiT du C'oiiM'il hoiiviraiii du 27 janvier

1687 it ^urliii'^ullal <\v ras-^fiubUV par nnu^ laili- des pluh notaliles

habitant de lette ville touchant les boucliers et houlangers et autres

et comernant le Ixni ordre. I.. |). et a. le (> avril U)H7, par Calm/ié.

U).S7, l'Jniai.-Or mnancedeM. M i^eon enjoignant de garder ou

faire «arder les Itestia.. ^ et défewlant de tuer plus d'un iiorc ([uand

même on en trouverait plusieurs sur son champ. I.. |i. et a., le V> mai

1<)S7. p.ir ( alia/ié.

U)S7, 2S iuillct. .Xrrêt du Conseil souverain annonçant (|ue le

roi a augmenté la valiur de la monnaie d'or et (|uc les loui?. d'or et pis-

toles, vaudront en I rance. U livres. 10 sols; le> t'eus d'or H") sols;les

«lemi-louis et deini-pi-toles. \\> sols; les de.iii-écus d'or, 5<) sols, 6 de-

niers, f'.n C.ui.id.i, ce- pièces v.uidnmt: loui;- et iiistoles, 1.S livres,

hsols, Sdcnii r>;iius(ror. 7 livrer, 18 sol-. 8 deniers; demi-louiset tlenii-

pislole;.. 7 livres. 1,< >ol>, 4 (lenier>; demi-i'cus d'or, .1 livres, 10 sols. 4

deniers. l-,njoint ,i tous de les recevoir à cette valeur sous peine de

25 li\ res d'aiiieiulc.

'()87, 19 décemlire. < )r(loniiance de M. Migeon de Hranssat obli-

geant les habitants de la l'ointe-aux- Trembles ,"i tenir feu et lieu sur

leurs concessions, à donner le pain bénit à tour de rôle et .'i contribuer

aux "bexiins l't néce->ile/ de l.i paroisse."

1688, 28 février. Ordonnance de M. Migeon de Branssat défen-

dant d'atteler des chevaux ou tles buufs pour transporter leurs grain-

ou farines au moulin, les dim.uiches et les jours <li' fêtes, sous peine de

confiscation et enjoignant aii.\ meuniers de tenir les portes de leurs

moulins fermées, ces jours-l.'i. !.. n. et a. .'i la porte <lc l'église et

contre le poteau de l.i place, le 2<) février K)8,K.

1688, 1.^ mars.—Ordonnance de M. Migeon de Bran^s.il enjoi-

gnant aux propriétaires riverains de i '>uper les arbri's taillés et aunages

le long (le la rivière Saint-Pierre. I.. ]). et a. le 14 mars 1688, par

C.illet.'

1688. 8 avril.—.Arrêt ilii Conseil souverain établissant un bureau

des pauvres composé du curé, d'un directeur, d'un trésorie: ot d'un

secrét.iire, !es(|iiels s'assembleront t(>'is les mois. I.e secrétaire fera

fiuêtei 12 fenime>. tour à tour, tous les mois, ou plus souvent, etc.

l-.n suite: 1688, 22 mai.—Ordonnance de M. Migeon. (lue le dit

arrêt soit lu. publié, al'liché et registre.

1688. .S mai.—Ordonnance de M. Migeon de Br.mssat fixant le

prix du vin à 22 sols le pot et l'eau-fle-vie à .SO sols le pot. L. p. et h.

à la porte de l'église, à la porte de cette ville, au poteau de la place j,..

'Cette pièce donne la liste des propriétaires concei nés.
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Il la (UV'aration de

.tf avec les Hollandais.

'scil souverain que ropie

|m\- i>iii'

t,li<|ii. à la i-ru- .le lauditoire l!) et i\ un |)oteau du carrefour de la

rue st inoni "n1i^l. le 5 mai lf)«K,
I
ar C.illet.'

U,SS H mai Ordonnance .le M. MiK«)n de Branssat bannis-

sant pour deuN a.,> Marie-Jeanne Haehin, veuve de Pierre K.,urnier,

à , ,,u.e de s. rniuhiile. à i'.eine tlu fouet (.ar tous les carrefours de cette

I(,SS, 15 juin.-Ordonnance de l'intcndai.t Bochart au sujet de

r ,ur uuli-^-.n-ent (le la ville de Montréal et de la largeur des rue». Fait

.\\\,.vinA\. !.. |.. et ,1. le 21 juin U)8S. par j. l'etit, huissier archer

,.|i 1,1 iiKirt'il'.iur-^ée rov ,ile de la Nouvelle-France.

ir,ys. ,? iK.venihre. ( )rdonnanre de M. Bourgine, juRe :ntérimaire

,,hlii;eaiit U- caliaretiers à obtenir permission fiour vendre des Ix.issnns.

-, lu.iire (les enseiijnes o.i bouchons à la i>orle de leurs maisons et sup-

prin.anl toutes les permissions ant.'rieures. !.. .- et a., '•? 7 novembre

1()SS. par Ouesnevillé-

1(>SS. 2(> iio\emlire. --Manifeste royal

la «lierre à la Hollande et défendant toute

1.11 -uile; 16W, IS juillet.—.Arrêt du t.

(lu susdit manif' ste soit expéiliée aux Trois- Rivières, à Montréal et à

l'orl-Roval en Acadie, pour y être publié et registre.

l-.n Miite: U>S»>, H) aofit.—Ordonnance de M. BourRine que le tout

soit iiiiblié et re^;istré.

In suite: H),H(). 1 1 a lût.—Ordonnance semblable de M. Mi^eon

,1,. I',ran-ai, ju^e titulaire. 1.. p. et a. le 14 aoilt 1689, à la porte de

ré,;li^c et .lu poteau de l.i I)lace publique, par (Juesnevillé,

b.SS. 24 (l('(eml)re. -Ordonnance de M. Migeon de Branssat dé-

itiul.iiit ,1 \ iiK-ent Du^as de débiter des boissons à \wi et ;\ pinte sans

,

• iii--ioii :<. l.achine. -^iRnitié ;\ Dugas, le 24 décembre 1688. par

v.illet.

1().^<>. 2S juin. l'erniission de l'intendant Bo(-hart ;\ Fran(;ois

Hli.i , lie terminer le logenent qu'il a commencé A se constrr.ive près du

jardin de M. Dailleboust sur le chemin c'e la cha()clle de Bonsec(>urs.»

il.'hivir priVidi-n- la r.irttù dis liqueurs en avait fait ir.onter le prix jusqu'à

î livris k- pot. M.it (.0 *(ils. l.e juRi- diminui- le prix de vente, après l'arrivée des

li,iri|m'>.

If 21 iKt.»i>rf iirimlent, Jehan (lervaisc, substitut du procureur fisial avait

<!> lu.ui.l,- ,111 j.i^;i- ili-f.iire comparaître devant lui tous ceux qui vendaient delatoisson

<ii (Ui.iil- 1 ', ptrce que plusie irs n'avaient pas de fK-rmis; 2", parce qu'on néKligeait

dVitliclur les rènlenenlsdu Conseil souverain concernant les cabarets; i", iKipe qu'on

V lil.i>pliém.iit beaucoup.

'Le requérant élait, depuis le mois de m i- ^ se faire un logis atlen.int à sa

bouKinserie lorsque l'intendint, le 15 jui !
'>. i.

"''•• ae bJtir hors de la

clôuire de la ville, .» moins de .SOI) pin de > » aP •. .v- 'cuvant à peu près

niiné p.,r lotie ordonnance, l'intendant ^ ' ."r.n'' d- .;j.,:.iii:jr ses travaux, par

excpiion. K.iit à V'illemarie.
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U,W U M'ptiMnl.rc. Onh.n.uni.T ik M.<le DenonviUe défendant

,!. sWartor de la .nlnni^' ni d'nlk-r dans les l...is, s.nis peine de mort.

l'ait à Montréal.

l-n Miite: lOH';. 11 septembre. Ordonnanee de M. Migeon de

Mranssat -ine r<.r<lonnan<v ei-<U-sUs >oit publiée. 1.. p. et a. à la porte

de l-é^lise e. au poteau .le la ,>laee, le 11 -eptembre 1680, par Quesne-

"
'lOSO >1 oetobre. - ( )rdonnanre de M. Hoehart Cl.ampisnyobli-

jïeant (-eux qui sont voisins du puits près le Séminaire dépaver leur

quote-i'art du coût de sa réparation.

I.n suite: Ktat >h< personnes qui .loivent rontnbuer a la rele.iion

dudit puits.'

U.SO 10 «lécend.re. .\rrét du l -nseil souveram enjoignant aux

luees des divers iieuv de se ren.ire dans les moulins ,,ui sont cba.un

,lans leur détroit" et de eonstater s'il y a 'des brancards et <les pouls

pour ix'ser le blé et la farine."

1601 7 janvier. Onlonna.ue de MM. de Irontenae et Horliarl

annonçant qu'il s<-ra faite v.uv nouvelle émission .le monnaie
'J^

'
•"•'^'^

de 4 livres, de 2 livre- e. <le 20 -oN. 1.. p. et a. le 2S janvier 1601 par

{ aba/ié et l.<'r\ ....
160' >4 mars Kéi;lenunl <lu Conseil souverain enjoi^nam a

reux .lui veulent tenir bo.ulierie .l'en faire la «lédaration <',ans les S

i.,nrs et de dire ...mbien de bêtes ils peuvent tuer par s..maine; luxant

le prix .lu lueuf à 5 sols de Pâ.pies lU M) juin et à 4 sols du 1er juillet

au .-arème; .léfemlant de tr.er .les veaux ayant moins d un nm.s;

défeiulanl .r,.pp<.rter .le la vian.le au marché qu après 1
avoir ..tferte

aux b..udiers ,1e la ville, à un s.,1 meilleur marelie; ..bligeant les ha-

bitants à fournir des certificats des N.,isins que la xian.le ne provient

pas «ranimaux malades; permettant aux habitants de vendre au

'„arché (l..rsque k- b.>urhers n'aur.uit pas voulu acheter) les mardis

et same.lis en été, les mardis et vendredi en automne et en hiver;

défen.lant aux .abaretiers d'acheter au marché avant S heures.

Fn suite: 170.V 22 août.Or.k.nnance de M. de Fk-auharnois

enjoiRnant de lire et publier ce règlement ,.artout. !.. p. et a. a

Montréal, le 2 septembre 17(U. par llatanville.

1602 6 avril.-<)r.k.nnance .le MM. .le ( allier.c-s et 1 leiiry

l)es,-hamba«lt enj.Mgnant aux habitants .le déclarer la quantité de leurs

terres nui peut être ensemencéx- et celle qu'ils peuvent semer eux-

mêmes afin c,ue le reste ,,uisse êtr.. ensemencé p:,r .eux .,ui ne sont

pas propriétaires.-

" '

MÏy a vinKl-l^ux "cô^\nMê.. l^f^ixe ost fixée à 6 livres par maison.

-\^l la Ruerrc, nombre do Rcns se sont réfiiKiés ;, Montréal et, ,H,ur les nournr.

il est nécessaire <le faire ensemencer les terres mniltes.
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iMVsSKllilll

WV 17 juin-Ordonnance de M. Fleury Deschanduu.lt con-

,,.rnart le niNclU-nient et la propreté des rues.'

„.,> 71 iuin.-Ordunnance de M. Bochart eoncernant les gages

.K. v^:gj;!rs allant aux Ottaouas et la durée de ces d,ts vovages.-

Um >4 avril. Ordonnance de M. l-leury Deschambault con-

..rnàn> laii^U. «.- animaux: •„étes . cornes, chevall.ns. cochons.

(ivc^ et toutes voUaiUes.

,„,, n n,ai.-l'ermis accordé par M. de Frontenac au s.eur

, ,„ ,• ;,ler a X îles Mingan et Anticosti avec 3 homn.es .1 eqtnpage

i";;;;,U:!^d; .ie pas fai.^ de traite et d'arrêter toute personne c,u.

MTa trouvée traitant sans un congé.

„„, H „,ai. Ordonnance de Mgr révêque de Québec déchar-

„nrù iUiers et curé du soin des éclcs, autorisant le dela.sse-

'''
'i-n aits par les frères instituteurs Rouillé et autres, et

::i::uZ.lC.Z..^ écoles . MM. les ecclésiastiques du Se-

Miinairi- de Montréal.'

,M4 " m;,r.. -Man,k-n,™t ,U- Mer lï-vCqm <k «uf^- an-

U,.)4 IS „.ai. -Mandement de Mgr Tévêque de QuC-hec qu.

...„ : L fondations '"de ,a lantpe du chantre et n.t^^ d- " -
^

di. I adtine en six basses messes de requiem, a dire a perpétuité.

Um 18 niai.-Mandement de Mgr Tévéque de Québec ratifiant

r,™;ion d'un ,lon fait à la fabrique de Lach.ne par Jean I

è; :::i;nnne Marguerite Picard, le 5 juin 1687, ahn qu une procession

s iiK.i-ml aux Illinois, de ' mois.

eux ,ui partcn, d.- OuélH. <n, -U-s Irois-RivuTcs auron, .-. plus dr,-„ a

,„„uu.,lu temps, .lu lieu du .Kparii Montréal.
,.„.,„, aux école-
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eut lieu, dinquc année, le jour de l'Assomption de la B. V. M. mais à
la condition que ladite procession ne défile qu'à l'entour du fort.'

Um. 7 décenihre.-Ordoniiance de M. Juchercau obligeant
ceux qui veulent tenir houclinn (cabaret) à faire déclaration devant
liii. vendredi .'i 9 heures a.m., et tous les propriétaires dont lus maisons
n'ont, pas de sorties sur les combles à mettre une échelle appuyée
sur le (oit, afin qu'on piu'sse aller abattre la cheminée au l)cs(')in:

entm, tous les occuj ants de maison à faire ramoner les cheminées
tous les deux mois. !.. p. et a. le S décembre 1604 à la porte de réalise
et au poteau de la place publique par ('.. Pruneau.

1695, 8 aofit.— Requête des boulangers disant que plusieurs
Iiersomies s'insèrent de \endre du pain et vont même dans les côtes
acheter du blé à un écu alors qu'il ne vaut que 50 sols; (pi'il serait
bon qu'il n'y eut tle boulangers que ceu.x cpii feraient déclaration.
Ordonnance de l'intendant H. hart, faisant droit aux recpiérants et
enjoignant à ceux qui voudront vendre ilii pain de le déclarer au
greffe de la prévôté de Montréal.

16')5, 8 août.— Re<iuête des boulanger^ au juge de Montréal,
disant que les pri.x fixés: ixiin blanc, 12 deniers la lixre et |.ain biJ
18 deniers la livre sont trop bas: qu'ils pavent le blé .? livres 10 sols
le minot dans les côtes, qu'il faut aller le chercher, le porter .lu moulin
et le rechercher; (|u'eii vertu d'un règlement du 26 janvier 1688, ils
devaient vendre le pain sur le pied de 50 sols le minot. soit: pain
blanc L^ deniers la Vnrv. pain bis blanc 18 deniers la livre et pain bis
1.
S

deniers; ,|ue le (win leur revient à ,H livres 16 sols, comme suit:
^ liv.es. 10 sols pour le blé sur place, 2 sols pour le rendre «n ville.

2 sols pour le porter au moulin. 2 sols pour aller chercher la farine;
le juge est prié faire réduire en pains un minot <le blé par qui il

voudra afin d'établir un prix équitable, en prenant aussi en considéra-
lion (|i!e la plupart des boulangers paient de gros loyers.-

1695, 2 décembre.—Ordonnance de M. Juchercau défendant de
Ncndre <lu pain sans auturisati(,n et sans avoir fait connaître la marque
dont on voudra se servir i)our mar(|ucr son pain. Prix fixés: bon
pain blanc ,|... 12 onces, 16 deniers; pain blanc de plus graïul poids,
22 deniers la livre; bon pain bis. 18 deniers la livre. Obligation de

1... pr.Kos.ioi, .kvait M- f.iirc -lalKjr.l ,t se fil on Ift.ST vt 1688 entre l'cRlise et lamaison .les .lonat.urs, .lisl,.»,.- .l'une liene, ,,ller et retour. .Mais le massaere de
U,8; et I et... ,1e siu.-rre (,ui .uivit ,.l,liKèr,„l le.s li.lèle.s à ne pas s'exposer .'t l'on con-
vint ,1e ,„o.|,her le trajet. Ce m,.n,k„K.n,, le premier eon.r.i, et un second con-
forme .m mandem.Mit sont dans l'élude <I'A. .Adhémar, à la date du 8 juin 1(.')4.

'Cette pièce es, datée dn 8 août, mais parai, ultérieure de .,uel,|ues mois aumoins, a la |irecedenlc.
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maniuer le pain et d'indiquer la pesanteur sous peine de 100 livres

d'amende.'

1695, 9 décembre.—Ordonnance de M. Juchereau fixant le prix

du pain comme suit: blanc, 2 sols la livre; bis, 20 deniers la livre;

ledit pain marqué avec le poids sur chaque marque.-

1697, 3 avril.—Orilonnance de M. l)t.-schambaiilt par laquelle il

déclare qu'en vertu d'une ordonnance de M. l'intendant, du 9 décembre

1696 et d'ordres exprès re!;us de lui, les 16 et 25 mars 1697, il doit

enjoindre à toute personne ci-devant taxée pour faire ou faire faire

des pieux pour la clôture de la ville, de s'exécuter incessamment à

peine de contrainte par corps. !,. p. et a. à la porte de l'église et

contre le ()oteau de la place publique le 9 avril 1697 par G. Pruneau.

1697, 4 mai.—Sa Majesté a supprimé, par sa déclaration du 28

mai 1696, tous les congés et permissions, mais sur ce qui lui a été

représenté que les postes du fort P'rontenac, de Missilimakinac et de

St-J(i^eph des Mianiis sont nécessaires poiir faire vivre les sauvages

alliés et les caipccher de passer à l'ennemi. Sa Majesté ordonne (jue

ces postes seront conservés avec le même nombre d'oftîciers et de

soldats; toutefois, défense est faite à ceux-ci de faire aucune traite

a\ec les sauvages.

1697, 4 mai.—Ordonnance de M. Pierre Cabazié, juge intérimaire,

enjoignant aux habitants de garder ou faire garder leurs bestiaux, soit

dans les conmiunes, soit dans leurs concessions, parce que les terres

sont ensemencées. La garde ne cessera (iii'après la récolte. L. p. et a. à

la porte de l'église paroissiale et contre le poteau de la place jinblique,

le 5 mai 1697, par Ci. Pruneau.

1697, 5 août.—Ordonnance de M. Deschambault défendant de

briser les clôtures et les parcs, à peine de 10 livres d'amende et des

dommages causés par les bêtes, comme aussi de pas.ser sur les terres

où il n'y a point de chemin, sans consentement, avant la récolte, ou de

prendre dans les jardins et champs, des herbes, des melons, ries lé-

gumes. Ladite ordonnance sera lue, publiée et attichée à Bouchfr-

ville e* autres lieux qu'il appartiendra.'

1697, 9 aoOt.—Ordonnance de M. Deschambault enjoignant

de lire et publier au prône de la première grai..îe -^lesse qui seracélé-

'Cctte pièce n'a pas été signée. Ensemble se trouvent une remontrance du pro-

riirenr du roi que des particuliers se plai|;nent que les boulangers font avec un minot

.'juils n'ont p.iyé qu'un écu jus<iu'i\ 8 à 9 livres. Ces particuliers reprochent en plus

aux boulangers d'avoir secrète intelligence avec les laboureurs cultivateurs pour

retenir leurs grains.

'Séance tenante, les Ixiulangers présents s'engagent à observer cette ordonnance

et signent asec le juge et le procureur du roi.

'Cette ordonnance fut faite à la di 'i;ande de M. Pierre Boucher, écuyer, seigneur

de lîoucherville.
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l)r(V vn l'i'jilisc paroissialr, l'i'tlit du roi Henri II. rt'inlu i-n l'an 1556
Mir les fomiiKs it tilU> tvlaiit leur l'tat, i-t d'crnoyer aux im"nu-s tins,

oipic (iiidit l'Iii à tous ruri's ci autres a\anl charge d'âiius eu cette

juridictiiii;. . . .

1697. _'S >ti,ienil)re. ( )rd()tuiau(e de M. I )es(lianil)aull |:eruiet-

tant raliandoii des bestiaux excepté sur les terres sur lesfiuelles les

sauvages ont encore leur Mé d'Inde. I.. p. et a. le 20 septembre U)97,

[W J- (Juesnevillé.'

1()9S. 22 février.—.Arrêt du Conseil so:iverain rétai>lissant le bu-
reaLi des pauvres à Ouél)ec.

I-.n suite: sans d.ite.— Lettre ciniilaire du l)i:re,iu des ()au\Tes de
Québec aux autres bureau.N. Signée par M^r iévêque de Québec et

M.M. dWiiieuil, I)iipu\ et I)u|iless\.

lùi suite: -î juin 169S. "-Procès-verbal d'une as.semblée du bureau
des pauvres à Nîontréal.

Kn suite, l'rocès-xerbaux de diverses autres réunions du même
bureau.

1S9S, ! ! avril.—Ordonnance de M. Desclianibaull enjoignant les

propriétaires et locataires c|ui occupent des niai.'^ons en cette ville de
nettoyer le devant de leurs eniplacements. ôter tous les bois, fimiiers.

vendangesdes caves et autres embarras et inunondices pour les trans-

porter en des lieux où ils ne pui.ssent inconunoder le public, à i)eine de
H) livres d'amende. L. p. et a. à l'église de la paroisse et contre le

poteau de la place le 15 avril 1698, par G. l'runeau.-

\WS.. .lOavril. < )rdonnance de .M. I'. I )oliier de Casson. supérieur
du sémin.iire et procureur des seigneurs, relativement au chemin qui
allait de la ville au chemin de l.a<hint' -ur le coteau, entre les habita-
tions de Pierre C.adois et de Robert I.e ("avelier. ( "e chemin avant
été fermé, ordre est donné de le rétablir et de lui donner 24 pieds de
largeur. Ordre aussi de dunnev au chemin de l.achine. 24 pieds de
largeur 'tant dans .sa droiture vers l.achine (|u'en son retour pouraller
joindre le village des sauvages de la montagne."

1698 M) avril. -Ordonnance de M. Deschambault iiomologuant
l'ordonnance de M. Dollier de Casson de même date et ordonnant sa

lecture et ,s) publication. I.. p. et a. le 1 " m.ii 1698, par (".. Pruneau.

1698, 2^ décembre. Ordonnance de M. Juchereau enjoignant A
Jean Millot de faire faire 8 pièces de bon bois de cèdre, de 18 pieds de
long entre les deux coupes et de 10 pouces fie diamètre par le petit bout,

(|u'il prendra im il voudra, hors les terres des pauvres de l'Hôtel-Dicu

'Celle ordonn.iiK T fut rcmlue à la doniaiide des sauvages de la montagne.
H'ctte ordonnani c fut rendue .'i la re(]uéte du proi ureur ilu mi et de Ken,;' Cuil-

lerier, faisant fonction de vover en eette ville.
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i-t les fera traîner incessamment, en cette ville à l'endroit (|ui leur s—

a

in(li(|iié par le sieur Laprairie. sergent des troupes.

||,iij —Ordre semblable ;\ la \eu\e Aubuchon dit l.espérance.

16W, 8 mai- Ordonnance de M. Juchereau enjoignant de garder

ou faire garder les animaux jusciu'après les récoltes, à peine de 10 livres

d'amendf. I- |). et a. à la porte de l'église et contre le poteau de la

place, le 10 mai 16<)9, [)ar C. Pruneau.

\M'>. IS décembre.—Ordonnance de M. Ueschambault décrétant

(|ue le bois de corde devra avoir 4 jjieds; (jue les bûcherons devront le

couixr ik- celte longueur dans la forêt à !)eine de (lerdr^ ic'ir travail et

d'amende arbitraire; que le bois recevable sera livré à la corde, à la

demi-corde et au cordon; et, que l'hiver, il ne pourra être livré à la

traini'ec|uesi celle-ci contient au moins le tifrs d'une corde. !.. p. et a.

le 2(> (léiembre t()9<), à la porte de leglise et au [joteau de l.i place, par

llatanville.

1700, 1.? janvier,—()rd(mnance de M. de Callières, gouverneur gé-

génénd, enjoignant à Jean Moriceau de venir le trouver "dimanche

pnicliaiii." l'ait à Montréal.

1700, IS janvier.—Règlement du Conseil Souverain décrétant qu'à

l'asenir aucune traite de marchandises ne se fera avec les Sauvages

étraiigers ainsi qu'avec les Iroquois du Sault et de la Montagne de

Montréal, ailleurs (|i'e dans les villes de Québec, de Montréal et des

rniir.-Rivières. à peine de 500 livres d'amende; défense est faite de

traiter de l'eau-de-vie avec les sauvages, hors des \illes, à peine de

.>()() livres d'amende;. . défense d'enivrer les sauvages à iieine d'une

amende qui sera arbitrée par le juge du lieu; défense à toute per-

sonne de vendre des boissons siuis nouvelle [x;rmission par écrit, des

juges, laquelle ils devront i)rendre .sous 8 jours. . Les permissions ne

seront données qu'aux personnes de bonnes réputations, avec l'agré-

ment des seigneurs, et en cas de contravention, le commerce leur sera

interdit pour toujours, outre les peines portées par les anciens règle-

ments.'

1700, 12 juin.-Ordonnance de M. le lieutenant général civil et

criminel de Montréal défendant à quiconque de vendre du pain sans

avoir fait ime tléclaration et s'être soumis à la taxe, à pein-- de 50 livres

d'amende. !.. p. et a. le US juin 1700, par Lorv.

1700, i septembre. -Ordonnance de l'intendant Bochart défendant

à tout Français de traiter, recevoir en paiement, retirer en gages ou

'Dans le pré.iiiilnili', il est «lit ; (Jue le moven île rendre les villes conaidérahles et

(raii«,nt,nter le profit <le la traite a été d'établir <les es[xVes de foires ilans les villes .

'Ju'il est nécessaire de réKienienter le commerce des boissons, pane que eliaque habi-

Mnt s'est donné' la licence de tenir cabaret dans les environs des villes et le long des

Kr.mds chemins.
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aiitrenient, li-^ liantes, ariiu'^ l't inunitioiis di's saiivagos, consistant en

l'icinisf--, jnsiauiiirps. (a!)nt>, iiiil.is^o, souliers, brayt-rs. coiiviTturfs.

fusils, pistolet-., pondre, ploinh et halle-, ."i peine de restitution de ec

(lui ,uir,i été re(,n. de la juTte de ce (|ui .uira été fourni et de 100 livres

rr.iiiieiide. l'ait .'i Montré.d. I.. p. et a. à la porte de ré^;'"^^' ^'t •"> 'a

pl.ice d'arme-. K' .^ -eplenilire 17(10. l'.ir llatanville.

1700, 24 r-epleuilire. ( )r(lonii.uiee de M M . de < allières et I?ocliart

fix.int la \aleiu- de- nioiui.iies coinnie suit:

valeur eu l'rance \aleur en Canada

Double l.Uii- d'or i-' -nl> .len. L' -ol> deu.

I loulile pi-li'le- d'|-.-p,i:4ni' ..

I.(,iiis d'or et pi>lole-

1
_. loui> il 'or

laii blanc

' . écu bl.uic

'

I
écu blanc

.\ réi;,ird de- pièce- .le 'i -ol-. 4 -ol- et .^ sol- h denier-. K-ur cours

>era le même (jue p.ir le p,i-é, iu-(|u'.'i [.lu- aui|ile informé I,. p. (! a.

au son du t.unb.our. À l.i i.orle de l'é-li-e et à la i-Lice d'.irme-. le 6

octobre 1700. par |. ljue-iie\ iUé.
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